
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 

PACTE MONDIAL DES NATIONS UNIES 
 

Bonnes pratiques de la société CEB 
 

La société CEB (Comptoir Européen du Bureau), spécialiste depuis 20 ans en matière 
de conseils et d’aménagements des espaces tertiaires, a eu l’opportunité au cours de 
l’exercice 2010/2011 de mettre en pratique des actions en faveur du respect de 
l’environnement mais également en faveur des droits de l’homme et des bonnes 
conditions de travail des employés.  
 
En effet, la société CEB, a mis en place des règles d’hygiène et de sécurité, au sein de 
l’entreprise, afin de favoriser et de respecter les conditions de travail des employés et 
de veiller à la prévention des préjudices personnels et d’atteintes à la santé des 
travailleurs de la société CEB. 
 
Afin de s’assurer que ces objectifs, en terme d’hygiène et de sécurité, soient respectés 
et suivis, la société diffuse ces règles au près de ses clients, partenaires et fournisseurs 
de l’entreprise. Par ailleurs, se joint à la diffusion et aux conditions de la politique 
interne de l’entreprise, un acte d’engagement de la direction sur la qualité-sécurité et 
sur l’environnement. 
 
Pour mieux préserver l’environnement, la société CEB, demande à ses partenaires et 
fournisseurs, de lui envoyer les catalogues et tarifs en version PDF( par voie 
électronique), afin d’éviter  l’impression et de réaliser une économie de papier. De 
plus, la société CEB utilise désormais l’Ipad (une tablette électronique), permettant de 
numériser tous les documents et catalogues, en vue d’éviter un gaspillage de papier, 
lors de rendez-vous extérieur. Cet outil a également été mis en place pour favoriser les 
conditions de travail des employés, leur évitant le transport, parfois lourd, de 
documents nécessaires à leur mission. 
 
Enfin, un message de rappel sur le respect de l’environnement est adressé sur chaque 
fin de mail. (Chaque mail se muni de  la mention suivante : « � Afin de contribuer au 
respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce courrier que si nécessaire »)  
 
 
 



 
 

 
 
 
 

Résultats et Perspectives 
  
A travers la mise la mise en place d’une politique interne et d’un acte d’engagement sur les 
règles d’hygiène, de sécurité,  et de l’environnement ; puis suite à l’instauration d’une 
plaquette électronique  et à la numérisation; cela a permis : 

 
 
-De réaliser une réduction de consommation de papier conséquente : la société C.E.B 
travaille avec cinq  commerciaux ayant en moyenne quatre rendez-vous par jour. A 
chaque rendez-vous est déposé cinq documentations d’environ 150 pages – soit 80 
documentations par jour. La société C.E.B réclame désormais à ses fournisseurs plus 
qu’un PDF, afin d’envoyer le catalogue par voie électronique, ce qui permet de réduire la 
consommation de papier d’environ 60%. Aussi, l’utilisation de l’Ipad, incite à la « non-
impression ». Les tarifs fournisseurs ont été numérisés et diffusés en réseau ce qui 
représente une économie d’environ 250 000 pages/an en noir et blanc. Les catalogues 
également numérisés, représentent une économie de 500 000 pages/an en couleur. La 
numérisation a donc été également bénéfique aux fournisseurs, qui réalisent une économie 
de papier et d’encre conséquente, émettant un geste favorable pour l’environnement. En 
terme de cartouche d’encre, cela représente une économie de 250 cartouches si l’on se 
base sur une cartouche professionnelle  pouvant imprimer jusqu’à 3000 feuilles. 

  
   -D’améliorer les conditions de travail des employés :   suite à un acte et un support écrit, 
chacun s’engage à respecter autrui, améliorant l’environnement de travail des employés, et 
prévenant les risques sanitaires. L’utilisation de l’ipad a également permis une amélioration 
du mode de travail des employés, leur évitant un transport de dossiers lourds. 
 
 
La société CEB travaille désormais plus qu’à 30% sur papier, et encourage cette démarche en 
faveur de l’environnement  et des conditions de travail des employés en prenant compte des 
principes 7, 8 et 9 du Pacte Mondial des Nations Unies. 
 


